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L-1012 Luxembourg 

Luxembourg, le 10 juin 2014 

Objet: Votre lettre du 26 mai 2014 relative à la pétition publique n° 339 pour un système 
d'aides financières compétitif, équitable et socialement juste pour les études 
supérieures 

Monsieur, 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre par laquelle vous demandez de tenir 
compte, dans le cadre de l'instruction de la pétition publique précitée, de signatures sur 
papier que vous avez recueillies pour défendre la cause des étudiants. 

D'abord, il y a lieu de préciser que les procédures d'instruction des pétitions ordinaires et des 
pétitions publiques ne sont pas soumises aux mêmes régies. Alors qu'une pétition ordinaire 
munie d'une seule signature est recevable, la pétition publique doit recueillir au minimum 
4.500 signatures électroniques. Par ailleurs, les signatures électroniques sont soumises à un 
contrôle par le biais du registre national des personnes physiques, tandis que les signatures 
sur papier ne peuvent être vérifiées. Enfin, le dépôt ou la signature d'une pétition publique se 
fait uniquement via le portail de la Chambre des Députés, toute autre voie de communication 
étant exclue. 

C'est pour ces raisons que je ne puis réserver une suite favorable à votre demande. 

Permettez-moi d'ajouter qu'il vous sera toujours loisible d'introduire une pétition ordinaire qui 
sera instruite avec la même diligence qu'une pétition publique. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments très distingués. 

Transmis en copie pour information 
- aux Membres de la Commission des Pétitions 
- aux Membres de la Conférence des Présidents 
Luxembourg, le 10 juin 2014 
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AnneTescher 

Secrétaire-administrateur de'la Commission des Pétitions 
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